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ARTICLE 5

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 8 de cet article par les mots :

« et à ce titre établit un guide du signalement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement dispose que le président du conseil  général doit  établir « un guide du 
signalement », ce type de document n’existant actuellement que dans certains départements.


